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Avec le soutien de la 

5  DÉCEMBRE 2019  
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TPE, PME, PMI, ETI
1 an d’existence révolue (jour de l’inscription)
Tous secteurs d’activité confondus
Nombre de salariés indifférent
Tout statut juridique y compris Scop (hors micro-entreprise)
Entreprise immatriculée en Essonne

DATE LIMITE pour nous faire parvenir votre dossier : 
15 SEPTEMBRE 2019 

 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 

Chaque entreprise se positionne sur 1 prix maximum. 
 
Selon la liste page 9, merci de vous pré-inscrire en remplissant le formulaire suivant : 
https://forms.gle/BwPe74BKMpPABjam7 
 
Nous vous enverrons en retour le dossier à remplir. 

Profil de l'entreprise : 
 

15/07/2019 
 
28/10/2019 
 
28/10/2019 
 
21/11/2019 
 
05/12/2019 
 
 

Fin de la réception des dossiers 
 
Délibération du Jury de sélection 
 
Contact du réalisateur – Planning tournage films 
 
Réunion préparatoire de la cérémonie  
 
Cérémonie des 91 d’Or  
 

PLANNING
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LISTE DES RECOMPENSES 

Prix - Organisation de l’entreprise 
 

Prix spécial

Prix du Public

Prix 91 d'Or La femme dans l'économie essonnienne 

Prix 91 d'Or 
 
 
 

Du public 
 

Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
Prix 91 d'Or 
 

Prix RH Parité Homme - Femme 
Prix QSSE (Qualité, santé-sécurité, environnement) 
Prix Innovation 
Prix Développement à l'international 
Prix "Jeune pousse" 
Prix de l'Industrie 
Prix de la digitalisation 
L'apprentissage : Meilleur apprenti et maitre d'apprentissage 
(hors concours) 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 

10 

Vous pouvez vous positionner sur 1 prix maximum sachant que le prix 8 
est hors concours et le prix 10 sera lancé quelques semaines avant la 
Cérémonie. 



10 REGLES A RETENIR :

1 - Toute inscription aux récompenses des 91 d’Or est gratuite 
 
2 - Les informations apportées par l’entreprise sont sous son 
entière responsabilité 
 
3 - Un extrait KBis accompagne obligatoirement le dossier. 
L'entreprise doit avoir plus d'un an d'ancienneté et doit être 
domiciliée dans la zone géographique relevant des CA et CC de 
l'Essonne 
 
4 - Chaque dossier doit arriver complet et ne peut faire l’objet d’un 
envoi annexe 
 
5 - Toutes les réponses demandées dans le dossier d’inscription 
sont obligatoires, sous peine d’être rejeté par le Comité de 
sélection 
 
6 – Chaque dossier peut être accompagné de documents 
permettant d’apprécier la qualité de vos actions (descriptif 
d’actions, photos, vidéos, interviews, articles presse …) 
 
7 - Des précisions pourront être demandées sur certains points 
abordés par l’entreprise afin d’éclairer le Jury de sélection 
 
8 - L’envoi des dossiers se fait uniquement par voie digitale, un 
accusé réception sera délivré et votre inscription sera considérée 
comme définitive 
 
9 - Toutes les entreprises qui se portent candidates pour les 
récompenses des 91 d’Or concourent également pour le prix du 
Public (y compris celles qui n’ont pas été retenues par le jury de 
sélection). 
 
10 - Une entreprise peut concourir à UN prix maximum hors prix de 
l'apprentissage
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Une équipe à votre écoute :

Jean-Pierre MOUGIN                                       06 62 24 38 91 
Chef de projet 91 d'Or 
 
Corinne BILLEBAULT                                     01 69 87 72 40 
Déléguée Générale   
Suivi, invitations VIP, Traitement 
  
Camille GOMES                                              06 01 30 72 88 
Chargée de communication                           
Suivi opérationnel communication : logistique, web, print 
 
Annick MONCHARMONT                               06 14 03 06 39 
Chargée de relations entreprises 
Accompagnement et suivi des lauréats
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